
Oublier, Cest trahir SMi aOUVOfllt) OcSC SOIVIC 

POUR von 

BIJOHX 
HblAWAKTS,OR«.«riX 

I r e r l * tfJenrjl 

«r :15 SAMEDI 1« JUILLET 1922. 

f/«9H7x7â/1* Roubaix DIRECTRtCE: MADAME VEUVE ALFRED REBOUX 

. Nord «t limitrophe*. S moia, EiJOO ; • Bktia, 2S 00 ; 1 sa. *».•*. 
A B O N N E M E N T S Franc* et Belgique. > •3.00 ; > » 00 : , 4AM. 

Union postai* > 22 00 : » 43.09 : » 82.00. 
REDACTION . ANNONCES - ABONNEMENTS 

ROUBAIX : 71. Granée-Rue. Tél. 34 et lWe. lnter. n w 
TOURCOING : 33, rv* Caraot. Téléph. 37. 

Chenue» postaux «7 Lille , 

La pol i t ique 
de Léon XIII 

en France 
l'abbé Alignât* Lem«n, le distingué 

. . . . asear d'histoire ecclésiastique aux Fa-
crattes Carbolsquos de Ulle, édite on* bro
chure intêreaaante tur la politique de 
Léon Xi l l en France. Bien que ce ne soit 
paa une étude historique proprement dite, en 
ce Mua qu'elle ne donne pas t e documenta 
inédits et de première main, niais utilise des 
renaeianeraests conna et ne prétend A être 
qu'un récit de vulgarisation et d'enseigne
ment, aile n'en est paa meina utile à signaler. 

BU* lait connaître, en une narration lim
pide et pian tâtonné*, l'une des périodes les 
plus intéressantes da i'Ma taire politique de 
ces dernleiea années : les rapports de 
Léon XIII avec la France et son attitude 
vie-A-via da gouvernement dé la République. 

A 
An moment où Léon XIII fut appelé à 

gouverner l'Eglise, un très petit nombre de 
catholiques estimaient que le rég.me de la 
République tut celui qui correspondait le 
mieux aux aspirations de leurs contempo
rains. La majorité avait gardé toutes ses 
sympathies aux anciens gouvernements et 
elle liait, par sa façon de se comporter, le 
sort dé in religion A «-lui du système poli
tique qu'elle préférait. Faire opposition A la 
République, c'était pour cea catholiques dé-
fendra leur religion, et donc, pour beaucoup, 
un devoir. 

Les anticléricaux ne manquaient point de 
souligner cet état d'esprit. Ils avalent tout 
Intérêt A . sue confusion de l'idée religieuse 
avec l'idée politique. Elle faisait leur jeu... 
Da en entretenaient avec soin jusque, l'ap
parence. 

Ainsi, sous prétexte de protéger les insti
tutions républicaines, ils amenaient le peuple 
a souscrire A toutes les mesures anticlé
ricales. 

Le grand pontife était, lui, tout pénétré de 
cette thèse qu'il n'a «esse de défendre et %ul 
i> inspiré toute sa conduite : que l'Eglise set 
indifférente A tout régime politique; qu'elle 
s'accorde aussi bien avec le régime républi
cain qu'avec le régime monarchique ou le 
régime impérial. 

Bt dés lors, il devait ss préoccuper soi
gneusement de ne pss laisser s'ancrer dans 
les esprits cette confusion de l'idée religieuse 
avec l'Idée politique 400 l'Attitude de certains 
catholiques facilitait. 

D s'y employa de plusieurs manières. 
Il SA sut uns première occasion lors des 

décrets Joins Ferry dn 29 mars 1880. Ceux-
ci a—icstas* Isa ceaqrnita tiens filffisnsas 
d'âne 1 ssflsslari compléta. Us allaient être 
exécuté», l i s négociations que te Pontife 
mena — an grands parti* par l'Intermé
diaire du célébra eardtna,! Lartgert* — ob-
tiarcat da gouvernement qu'il se contentât 
d'une simple déclaration désavouant toute 
Idée d'oppoaUioa aux institutions actuel es du 
paya. Malheureusement, par des circons
tances Indépendantes de la volonté de 
Léon XIII. le compromis n'aboutit pas. 

Cette politique de ménagement eut aa suite 
et sea déveioppemeut naturel dans ce qu'on 
a appelé la politique du ralliement. 

Si. lors des élections de 1885. les royalistes 
l'avaient emporté sur les républicains, la 
cause religieuse paraissait sauvée. Mais a'ils 
étalant battus, tout n'était-il pas A craindre 
pour ht religion! Léon XTJJ Invita l'épls-
copat *t 1* clergé A garder la réserve dans 
la campagne électorale, et demanda A Mgr 
Lavtgerte de déterminer les catholiques A ne 
pas faire, dans les élections, d'opposition sys
tématique A la République. Les catholiques 
obtinsasu ls doubla des suffrages qu'ils 
a va t** t obtenus en 1881. 

On connaît la suite des événements : Le 
toast prononcé le 12 novembre 1889, A Alger, 
par 1* cardinal Lavlgerie et préconisant 
« pour arracher le pays aux abîmes qui le 
menaçaient, l'adhésion sang arrière pensée A 
cette forme du gouvernement » (la Répu
blique) ; Léon Xi l l écrivant au même car
dinal. 1* 9 février 1891 : < Tout ce qu'a fait 
Votre Eminence répond aux besoins du 
temps, A notre attente » ; et enfin la parole 
directs du Pape aux catholiques français 
dans son Encyclique du 16 février 1892 : 
* Va* grand* union est nécessaire pour la 
défense du sentiment religieux. Les catho-
tjeaas sont Invités A reconnaître et accepter 
ls) genvernaœent établi en leur pays », et 
laéaa XIH distinguant entre lea pouvoirs 
aiaataal i «t la législation, ajouts < qu'en 
praiau.se la qualité des lois dépend pins d* 
a* exaenté des hommes qui lea font que de ia 
( son* da pouvoir s. 

Ifoas n'avons pu Indiquer ici que las traits 
aJUaata de cette politique pontificale qui, 
l y a trente aas, a suscité tant de passions 
t aussi tant ds générosités. Il faut lire 
ont* la brochure de M. l'abbé Léman pour 
tsjag ut p*niéi qui a inspiré cette action, 
.'auteur a d'allleuss fait suivre son étude 

a et Instructive bibliographie sur 
mémoires du cardinal Ferra ta. qui fat 

A ht nonciature de France de 1879 
ISS», puis nonce lui-même de 1891 A 1896 
an «acte qualité particulièrement mêlé A 
_ j ractten diplomatique du Pape via-A-via 
la France. Cea pages sur l'un des plus 

1 aunOlalree d* Lésa XIII, complètent 
tiaaiaaanniiint la brochure et aidant A nous 
Tan» concevoir la patience persévérante avec 
Inqnalle le Vieillard du Vatican a poursuivi 
»— A traders tant de difficultés — « la grand 
rêve ae'U avait formé d'une Fiance uni* «t 
leaasaaat «a la paix religieuse s. 

J. C... 

U nouvtau président 
du CvMMtti Grèiéral de la Seine 

M. BARTHÉLÉMY 
viest d'etr» cl* présP. 

du Costeil Géaéral ds la Sa.i* 

RÛBAGU/ 
-esMht aa 

LA JOURNEE PARLEMENTAIRE 
La loi de 8 heures 

à la Chambre 
L'interpellation du lieut'-colonel 

Josse, député de l'Eure 
Le règlement de l'exercice 

budgétaire de 1921 
SÉANCE DU MATIN 

Paris. 80 juin. — La séance est ouverte A 
9 h. 89, sous la présidence de M. Chassaigae-
Goyon. 

LA LIQUIDATION DES STOCKS 
L'ordre du jour appelle la suite de la discus-

s:on d'un projet ouvrant des crédits sur l'exer
cice 1922 applicables aux services de la liquida
tion des stocks. Ce projet est adopté. 

On repreud la discussion des interpellations 
sur la réforme de l'enseignement sccor.dsire. 

M. LEYGUES DEFEND LES LANGUES I 
VIVANTES 

M. Lsygsaa expose les grandes lignes de la I 
réforme de 1H02 et montre la nécessité iudisou- I 

Au Sénat 
La France en Syrie 
AL Léon Perrier demande le rapa

triement des troupes et la sup
pression du crédit -- Après dis
cussion, on vote cent millions 

L'ENTENTE RÉPUBLICAINE 
DÉMOCRATIQUE 

se prononce contre l'inquisition 
fiscale 

Pars. 80 juin. — Le groupe de l'Entente 
Républicaine Démocrutique, réuni ce matin, 
sous la pnaBBaàvnnl de M. Arago, a voté la 
résolution suivante : 

CeeMiéstant ans la substitution par la majorité 
radicale et socialiste des asseasSéJes d avant-
guerre, des pnnsts personnels aux impôts réels, 
issus de la Révolution française, provoque dans 
le pays un Jégitiine mécontentement qui avait 
d'ailleurs été prévu et annoncé par les membres 
du parti républicain modéré, tout eu reconnais
sant que. les mesures inquisitoriaes inscrites 
dans ie projet de loi des finances de 1023, sous 
les articles G a 11. sont la conséquence fatale du 
système en vigueur, décile de s'opposer & ieur 
adoption; asaaands au gouvernement de de-[>oser, 
dès la rentrée des Chambres, des nouveaux 
textes tendant A introduire dans l'assiette des 
impots directs existant et aussi dans celle da 
ohi£re d'affaires, les notions de réalt» et de for
fait, lesquelles pmrveot seules mettre ta suit 
évasions uaesves dont ls rendent coupables e»r. 
tains contribuable», et que l'inquisition, déjà ai 
lourie qui nés* sûr le pays n'a pu empêcher. 
T 'nTte en tneme temps sa section des finances 
A continuer les études commencée! et A lui sou
mettre dans sa session extraordinaire les me
sures qu'e'le jugera les plus propres A améliorer 
tant l'assiette que les procédés ds percer tion 
des impôts. 

SEANCE DU MATIN 
Paris. 20 juin. — M. Léon Bourgeois ouvre la 

("séance A 8 h. 45. 
.'.ES TAXES POSTALES 

On adopte, sans discussion, le projet, retour 
de ls Chambre, relatif A des modifications de di
verses dispositions de ia loi du 20 mars 1020 
portant relèvement et de la loi du 31 décembre 
1921. portant abaissement de taxes postales, teaV-

{ graphiques et téléphoniques. 
LA FLOTTE D'ETAT 

On aborde la discussion des comptes spéciaux 
I A l'art. IA (flotte en gérance). 

M. Rie déclare qu'il ne reste plus actuellement 
..1.1 ,i . . . J J i . i • i eue -7 navires A liquider. Il demande qu'on lut 
table de 1 ctude des langues vivantes et des scieu- p e r m e t t e d e ^ _Tj l e 9 t - i , , . , désarmés dans 
ces, tout en laissant subs ster les humanités [ / / r ^ t s désarmes sans 
groéc-lathies ponr une catégorie d'èleves. i\X-»^i« «e « t ,A . . .S 

M. Léygues est très vivement applaudi par la L a r t * ! e 1 3 e t a d o p t*' 
majorité de la Chambre. 1-E REGIME DES ALCOOLS 

La suite de la discussion est renvoyée à jeudi I Sur l'srt. 11 (régime des alcools). M. Boivin-
niutin. ! Cl 

La séance est levée û midi. 
SEANCE DE L'APRES-MIDI 

Pari». 30 juin. — M. Raoul Péret ouvre 
séance A 15 h. 05. 

PROJETS DE LOI ADOPTÉS 

Champeaux Selemtudc- l'extension A toute la 
1 France, du régime ('Alsace-Loi 

M. Jaanaeney soutien: un an 

Une double exécution capitale 
à Metz 

Deux aaaaaaiaa expient leurs méfaits 
Meta, 30 juin. — Ce matin, A 3 h. 53 a eu 

Heu, A Metz, devant la prison départemen
tale, la double exécution capitale de deux 
jeunes malfaiteurs, Flatsch Emile, Agé de 
23 ans, or'ginaire d'Oulin-les-Balni (Bas-
Rhin), et Schneider Frédéric-Guillaume, 22 
ans. né A Redange (Moselle), qui. au mois 
de janvier dernier, avalent assassine. A Re
dange, dans des circonstances hnrriblea, un 
caissier d'usiue. M. Schlesser, pour le déva
liser, et quelques jours auparavant (ce crime 
c'a été découvert que plus tard), un vieillard 
sourd-muet. M. Frentz. également de Re
dange, chez lequel lis ont volé de l'argent 
et Je» effets. 

Au réveil des condamnés. A 3 h. 15, des 
Interprètes accompagnant les mag strats. ont 
communiqué A Flaesch et A Schneider, en al
lemand (aucun d'eux ne parlant le français), 
que leur recours en grAce avait été rejeté. 
Flaesch a manifesté un profond repentir et 
s'est mis "A pleurer. 

Schneider nu montré aucun remords. 
Flaesch a entendu la messe et a com

munié. Schneider, protestant, a accepté les 
secours d'un pasteur de l'église réformée. 

Les deux assassins sont morts courageu
sement. 

Jsanseney soutien: un amendement deman-
I dont que la loi de 1916 ne soit prorogée en ce 
! qui concerne le régime des bouilleurs de cru, que 
j jusqu'au M niai li)2-. 
! M. SS Lssteyrie prend l'engagement formel de 

•La Chambre adopte sans débat le projet de loi | déposer le projet étendant le régime d'Alsace-
tendant A modifier les règles relatives A ls près- i L->rra:ue aux autres départements, s'il reconnaît 
eriptlon et à l'exercice du privilège du Trésor en (cette mesure applicable. L'amendement Jeanneney 
matière de contributions directes. j c « adopté et la séance est levée. 

Le rapporteur général a exposé qu'il ne s'agit i SEAXCE DE L'APRES-MIDI 
que des réJes déjA émis de l'J14 | i l » un délai p a r i so _ 
d une année étant accordé aux contribuables 1 5 t 1 6 s o u 8

J , p r e i s i d e B c e ^ M. A . Bérard, l'un 
La Chambre adopte également le projet de lot ' • Tice^nré.ùW* 

portant ouverture sur l'exercice 1922, au titre du j "** TJCe l'resjoenis 
budget général de crédit? supplémentaires sppli- LE REGIME DE L'ALCOOL 
cables aux frais de perception et au rembourse- I On reprend la discussion de ce matin sur le 

j régime de l'alcool, A propos des crédits spéciaux. 
LE CARBURANT NATIONAL 

ment sur contributions directes. 

Les interpellations 
sur l'application de la loi 

de huit heures 
L'ordre du jour appelle la discussion des inter

pellations sur l'application de la loi de 8 heures. 
LE LIEUTENANT-COI OêsffI JOSSE 

Le Usaieaant eejeoot Jesse intettoefle sur j^Liàsiiui I U U j|iniginiii_u. 

M. Delpierre demande que i'a'cool soit mélsngé 
obligatoirement, dans la proportion de 1/10. A 
I essence consommée par les automobiles des ser
vices publics, cela pour permettre l'évacuation 
des stocks existants de l'alcool d'industrie. Ce 
serait la première application du carburant na
tional conformément A la formule qui a prévalu 
an concours de Béziers. (Très bien, très bien.) 

Le rapporteur général, M. Henry Bérenger, 

MORT DE M. GIUFFUEHLES 
ancien secrétaire géaéral de U C <L T. 

A Saint-Etienne, avant de lever la séance 
du Congrès de la Confédération Générale du 

A i 
et 

POUR U RUSSIE AFFAMÉE 

|A Crotx.Ba 
Pmrta, SO juta. — La nilasfa de aasinrs 

ato U Ooix-Rouge française en Rusai* par-
ifcm d W r a n o e daoa las premiers jours da 

aaaart. 
C s i l lonne » charge actuall*-
aratss, 9.000 tonnas d'appro-
drrara à JagÉàailiaa «a Pé-

LanP' pi*u«iront plao* la plupart 
dan ana*nanaa> d* as oxiaeion. 

X d àai iHiai aajaianl da la Crotn-Eouga, 
L • • i i i j j i s » dajte Crraaae daeaneera l'ar-

M. ORIFFUEHLE8 

Travail nnlailse, le préaident a annoncé le 
Unis d* M. Grtffuebles, ancien secrétaire gé-

[naral da n\ OttAfadarattan da TravalL 

le GouvernoBveat i aaipls 
pour factUter par le travail, le relèvement écono
mique du pays, mesures qui peuvent comporter 
fntUisation des dérogations A la loi de huit heures, 
autorisées par la leg'slation et par le traité de 
Versatiles pour faire face A des nécessités d'or
dre sational. 

H. Josse. — J'estime qu'il faut donner suite 
aux veux de toutes les Ôbambre* de commerce 
et de presque tous les Conseil «généraux en fa
veur de la liberté du travail par j'accord des 
employés et des employeurs. 

M. Jesse fait valoir que non seulement l'appli
cation stricte de ls loi de huit heures a diminué 
la production nationale, mais encore «lie a causé 
une élévation du prix de revient. 

M. Enaerane. — Elle a également provoqué 
nne hausse du prix du charbon qui en A la base 
du prix de revient de tous les produits indus
triels. Le chsrbou est si cher qu'il reste sur le 
carreau de la mine. 

M. Ls Treeaaer. — H est vrai que le charbon 
s'accumule sur le carreau de la m ne. le Gouver
nement examine la situstion d'accord svec les re
présentants des Compagnies et des ouvriers. 

I.e charbon français ne peut lutter avec le 
charbon anglais. Nous devons examiner s'il n'y 
a pas lieu d'appliquer A la loi dn travail dans les 
mines les dérogations qui sont inscrites dsns la 
loi de 1910 qui régit toutes les autres industries. 
(Vifs applaudissements sur tous les bancs.) 

I* ministre ajoute qu'il examine les moyens de 
faire faire Te travail dsns les mines par une 
équipe au lieu de deux afin de réduire le prix de 
la tonne de charbon, de dix francs en maintenant 
aux ouvriers mineurs les salaires actuels (Ap
plaudissements A gauche, au centre et A droite.) 

M. Jesse continuant son discours dénonce les 
s méfaits de la loi de 8 h. dans les Compagnies 
de chemins de fer s. L'application de la loi qui a 
été imposée sux Compagnies a nécessité l'emploi 
d'un personnel beaucoup plus nombreux Le dé
ficit déjA considérable s'est encore accru de ce 
fait et si A l'heure actuelle on voulait compenser 
ce déficit par un accroissement de recettes cor
respondant, il faudrait augmenter ds 21 0/0 les 
tarVfs déjA si élevés. 

M. Jets* étudie maintenant la question des 
8 h. dans la marne marchande et constate 
qu'une fois de plus la déplorable application de 
la loi est cause que la marine marchande n'a plus 
rien A trsnasortar par suite des prix du fret qni 
sont prohibitifs. 

Examinant la législation dn travail dans les 
aevs voisins. M. Josse cherche A établir qne la 
loi de huit heures n'est appliquée ni en Angle
terre, ni en BÉAglque nue ls Suisse vient de ré
viser cette loi et de fixer A 54 heures par se
maine le minimum des heures de travail. 

M. JoNo Ht plusieurs lettres émanant de syn
dicats ouvriers et d'après lesquelles les ouvriers 
eux-mêmes sont en majorité partisane des déro
gation* A la loi. 

M. Jesse, sur ls demande de M. Raoul Péret, 
consent A interrompre son discours. 

L'EXERCICE BUDGETAIRE DE 1921 
M. es Lasteyrle demande la discussion mmé-

dists du projet de loi portant ouverture et annu
lation de crédits sur l'exercice 1921 su titre des 
budgets ordmairs, extraordinaire et dépenses re
couvrables qui revient du Sénat. 

M. Boknaowski, rapporteur général, expose que 
ls Sénat a opéré des réductions sur plusieurs 
chapitres en ce qui concerne les srtVles de ls loi 
relative aux comptes spéciaux de la marine msr-
chaude et prescrit l'srrét immédiat de l'exploita
tion et de la construction des bâtiments com-
msadés pour la flotte d'Etat. Le rapporteur de
mande A la Chambre, au nom du Gouvernement, 
d'accepter le texte du Sénat. 

Un unendemant de M. de Moro-Giafferi deman
dant de reprendre le texte primitif de ls Chsinbre. 
finalement accepté psr le Gouvernement et la 
Commission des Finances, est mi* sux voix et 
adopté par 586 voix centre 9. 

Le projet ainsi modifié retourne au Sénat, 
SEANCE DE NUIT 

La séance est suspendue A 19 h. 45: die est 
reprise A 21 h. 15 devant une quinaaine de dé
putés. Ls préaident donne la parole A M. Josse 
pour continuer son interpellation sur l'applica
tion de la loi de nuit heures 

M. Jesss énumirs nne fois de plus lea méfaits 
qu'il impute A la lot de huit heures: diminution 
de la production, élévation du coût de la vie, etc. 

La suite de la discussion de l'interpellation sar 
la loi d« huit hearss est renvoyé* A vendredi 
preeaeJn. ^ ^ • " " • " ^ " ™ 

Le 
10 a.*» 

Sarvnat — Des- e3Bp*r!e»iC*s Intéressantes 
poursuivies aa laboratoire de -t pondres tendent A 
établir qu'il est possible, d'obtenir un alcool d'in
dustrie anhydre qui se mélange parfaitement A 
l'essence et de créer ainsi pour le plus grand 
profit de notre industrie et du pays tout entier le 
cerburent national depuis si longtemps attendu. 
(Très bien.) 

Les autres articles sont adoptés sans discus
sion et l'ensemble du projet est voté A l'unani
mité de 290 votants. 

Les crédits pour l'armée du Levant 
L'on passe aux crédits pour l'armée du Levant. 

On sait que la Chambre a voté 107 millions et 
que la Commission sénatoriale des Finances n'en 
accorde que !K>. 

M. LEON PERRIER DEMANDE 
LEUR SUPPRESSION 

•M. Léoa Perrier reprenant la discussion qui a 
eu lieu au sein de la Commission, demande par 
voie d'amendement, la suppression du crédit de
mandé pour l'entretien de i armée du Levant et 
l'ouverture d'un crédit de 30 millions pour l'éva
cuation des troupes. Le maintien d'effectifs mi
litaires en Syrie a donné lieu à des abus finan
ciers scandaleux. Nous ne pouvons consentir de 
pareilles libéralités en hommes et en argent. Le 
temps est venu de rapatrier nos troupes; voilà le 
sons de notre amendement. (Très bien et spplau-
dissesnents A gauche, t 

M. Victor Bérard dit que d'après le rapport du 
contrôleur générai de l'armée, chargé de procéder 
à une enquête, en Syrie, il y a eu un gaspillage 
sans frein. Il n'y a eu aucun contrôle il n'y s eu 
aucune sincérité dans la comptabilité. H cite en
core les bénéfices réalisés psr les Compagnies de 
transport par les banques grftce A des connivences 
coupables, etc., etc., et encore le rapport n'est 
pss complet. 

M. Poiaearé déclare de son banc: Nous avons 
donné A la Commission tous les documents que 
nous possédions et des ssnetions ont été prises. 

M. Coieeet, sénateur du Khone intervient. 
L'amendement actuellement en discussion tend, 
dit-il A ce que la France renonce A exercer son 
mandat en Syrie. 

— Non répond M. Léon Perrier. Nous voulons 
simplement qu'elle ne l'exerce plus, avec dea 
moyens militaires incompatibles avec notre situa
tion financière. 

M. Pslacaré monte A la tribune pour exposer 
la nécessité de maintenir actuellement nos effec
tifs A 35.000 hommes, afin de pouvoir exercer 
netre mandat en Syrie. 

Après une intervention de M. Delohaye. M. 
Léon Perrier déclare que ses collègues et lui re
noncent A leur amendement et se rallient aux 
propositions de ls Commission de* Finsnres. ten
dant A une simple réduction de 11 millions du 
crédit voté par la Chambre. 

M. Maouot, ministre de la Guerre, interrient 
pour jeter du lest et accepter su nom du Gou
vernement une réduction de 7 millions. Nous 
demandons, dit-il. su Sénat de nous accorder un 
crédit de 100 millions. 

M. MIMAt-Laoroix. président de la Commission 
dea Finances, accepte cette transaction. 

VOTE D'UN CREDIT DE 100 MILLIONS 
Le chiffre de 100 millions accepté par le Gou

vernement et ia Commission des Finsnces, est 
mis sux voix et adotpté par 181 voix contre 110. 

Le projet de loi est adopté. 
L'EXERCICE BUDGETAIRE DE 1921 

On discute le projet relatif au report du cré
dit de l'exercice 1921 sur l'exercice 1922. 

Le Sénat adopte divers articles du budget des 
P.T.T. et l'enswuiWe du projet e't voté. 

Le projet reprend le chemin du Palais-Bourbon. 
La séance est suspendue A 20 h. 30 et repris* 

A 22 h. 30 sous la présidence de M. Alexandre 
Bérard. 

En raison d'une erreur matérielle dans le. texte 
trsnsmis au Sénat relativement A la flotte en 
gérance, eue nouvelle délibération s'impose. Dn 
long étiisagi d'explications se fsit entra M Rio. 
d'une part, MM. Milliès-Lacroix et Henry Bé
renger, d* l'autre sur ia flotte d'Etat. 

M. Rio promet formellement de ne paa recons
truire celle-ci. 

A 28 h .15, la sésnee est d* nouveau ane-
pendse. ^ ^ 

Une nouvelle- chatte politique 
en Tunisie 

M. LUCIEN' SAINT 
résident général en Tunisie 

M. Lucien Suint, résident général de 
France eu Tunisie, a préparé un certain nom
bre de projets ayant pour objet de reformer 
profondément l'organisation politique de il 
Tunisie. Ces projets auraient reçu l'a;>pro 
barion de principe du gouvernement et ou 
travaillerait à entas heure, a les mettre uu 
point. 

LES FRERES ENNEMIS 

L'ARGEHTB 
met aux prises 

le ((Peuple» et l^cHnsittaMhf 
LES SOVIETS AURAIENT 

A L'ORGANE COMMUNISTES 
II.OOO LIVRES TURQUES lej 

Le journal Le Peuple, l'orHane^ £j 
C. G. T., dont le secrétaire est l C 
publie sous le titre « Moscou pais 
obéi », deux photographiai 
document qui prouve que 1'. 
11.000 livres turques de la Rtpiihfisan 
tique transcaucasienne. 

voici la traduction française de aa 
ment* : 

Représentation des Répmbhqutê 
soviétiques t ranscaucasiennes 
meree étranger ( Ubeneektorg) 

Constaatinople, 27-1-22. — Copi* ex?. 
pêche adressée à Tretiakov, à Pi 
représentant d1 uArcos », M. M 
bêle u- : « .Vous vous expédions 
Horn, connaissement pour 11.000 . 
frison et caviar, pour les réaliser em 
Prière- accuser réception. » 

La traduction en clair de ce tel 
la suivante : ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 

« .Vous vous expédions par Jean Horn, ovanf 
mille livres turques pour û journal I* « ffanAAJ 
nité ». Prière accuser réception, s ' 

« Ce document, écrit dans Le Panade, JaL 
Merrheim, se passe de commentaires. 

» U explique la campagne de ealosnanas aft 
de mensonfres que VHumanité, après a*M& 
durant des mois, gardé le sflenee, a flan 
contre le peuple de Géorgie et l a 
socialistes géorgiens. » 

d* • A. «5 jeaan* 
Voir, page 2, nos DÉPÊCHES 

ém Je DERNIERE HEURE, 

LA SITUATION 
en Allemagne 

LUDENOORFF ET rlELFFERICH 
CRAIONENT D'ETRE ARRÊTÉS 

Londres, 30 juin. — Au sujet de l'assas
sinat de M. Ratuenau, le « Daily Express » 
apprend de son correspondant de Berlin que 
Ludendorff. Helft'er cli et Westarp sont sur 
le point de s'enfuir pour échapper A une 
arrestation imminente. 

TECHOW AVOUE QU'IL PILOTAIT 
LA VOITURE DES MEURTRIERS 

Berlin, 30 Juin. — Sur lea instances de sa 
mère, Techow, l'un dea assassins de jYI. Ba-
tbnnae, a avoué avoir conduit l'auto du 
meurtre, maia U a contesté avoir connu le 
but de la course entreprise. 

L'étudiant Ounther, l'un des principaux 
complices, est soupçonné en outre, d'avoir 
participé A l'assassinat d'Erzberger. 

A Dusseidorff, l'Ingénieur Kauorts, absent 
de cette ville le jour de l'asstissinat, a été 
arrêté A la suite de la déclaration qu'il avait 
faite : < Il est temps de disparaître ». 
UNE NOUVELLE ORDONNANCE 

DU PRESIDENT EBERT 
Berlin, 30 juin. — Le président Ebert pu

blie une seconde ordonnance pour la défense 
de la Ut-publique. 

Dans cette ordonnance, 11 est dit que ceux 
qui appartiennent A une association, dont 
Ils savent que l'un des buts est le meurtre 
de membres d'un cabinet républicain d'Em
pire ou d'Etat allemand, se trouvant actuel-
lemeat ou ayant été eu pouvoir, sont passi
bles de mort ou de travaux forcés A perpé
tuité. 

Les personnes 'qui, sciemment, soutien
nent, de leur argent, une association de ce 
genre, sont passibles des mêmes peines. Les 
tiers, sachant qu'il existe une association de 
ee genre, seron' paisibles tics travaux forcés 
s'ils omettent de rûvéler iiumédiatement aux 
autorités ou aux personnes menacée^ la ces 
attenta la, raxdaaaaea de l'association, les 
noms des membre» connus d'eux et le lieu 
où ils se trouvent. 

BRUIT DEMENTI 
D'UN COUP D'ETAT EN BAVIERE 

On dément officiellement les bruit qui cir
culent relutiveuient A un coup d'Etat en Ba
vière et A la proclamation de l'ex-kronprinz 
Ruprecbt. comme roi de Bavière. I 

UN INCIDENT A * U FRONTIÈRE 
GERMANO-POLONAISE 

Ls localité de Hindeabourg attaqaée par des 
bandes polonaises. — La riposte des AU 

lemands. — Les troupes françaises 
auraient pris part au combat 

Berlin. 80 juin. — Suivant la « Gazette 
de lier in A Midi ». des bandes polonaises 
venant de Borsigwerk. auraient attaqué, hier 
après-midi, la localité de Hindenbourg. 

L'auto-protection allemande, A l'effectif 
d'une couipugnie, aurait repoussé l'attaque, 
et les Polonais se seraient retirés avec des 
pertes. 

Les troupes d'occupation françaises, infor
mées par les Polouais que l'auto-protection 
allemande occupait la partie Nord d-'Hinden-
bourg, aurait cerné la compagnie allemande 
qui se serait défendue. 

Un violent combat se serait engagé, au 
cours duquel il y aurait eu des tués et dea 
blessés des deux côté». 

Des troupes françaises de renfort auraient 
été prises sous le feu des patrouilles de 
l'auto-protectlon. 

Des combats de rues se seraient alors en
gagés, uu cours desquels U aurait été tiré 
par les fenêtres. 

Les Français auraient réussi A mettre en 
position au centre d'Hindenbourg, une mi
trailleuse et A balayer la rue principale. 
Vers 9 heures du soir, les Français se se
raient retirés dans leurs casernes. 11 y aurait 
eu 13 Allemands tués, parmi lesquels une 
femme et deux eulants. 

L'admission de l'Allemagne 
à la Société des Nations 

Le correspondant diplomatique d'un jour
nal anglala dit qu'il a de fortes raisons de 
croire que M. Scbanzer est complètement 
d'accord avec les déclarations qne M. Lloyd 
George a faites, ee temps derniers, relative
ment A lNèdmission de l'Allemagne dan* la 
Société de* Nation*. 

UN ARTICLE DE M. E. LAFONT, Daa'Unjf! 
COMMUNISTE. REFUSÉ PAR L* a M 
MANITÉ » ET PUBLIÉ PAR LE e TCaSB 
LA1RE » 
Paris, 30 juin. — Le Populaire, de PaaW 

j ou mal du parti socialiste, a publié u lajPi 
de de M. Ernent Lafont, député eonanaeenH 
de la Loire, refusé le 1 ^ juin dernier f a p 
l'Humanité, journal du parti conamansnpBv 

Dans cet article. M. Ernest Lafont m 
les rédacteurs de l'Humanité de c s'être • 
lés dans leurs fonctions comme 
qnis » et d'en abuser pour 
hostilité aux organisations syndicale» 
tionnaires. 

Puis il prend position avec 
la thèse de l'Internationale de 
prétend snWwaVawiw ï » IIIIIII aaaant À 
au parti communiste. H s'oppose < 
ment A la thèse soutenue devant 
extrémiste de Saint-Etienne par IL 
secrétaire généra] du parti commuai 
caia. Il convient de s'attendre i ee qne 1 
nationale communiste exige bientôt Va 
de M. Ernest Lafont. 

LA GUERRE CIVILB 
EN IRLANDE 

*J 

lifte* s anjnj 

:«5 

LES TROUPES REGULIERES 
S'EMPARENT DU PALAIS DE JUSTKa» 

DE DUBLIN 
Londres, 30 juin. — Le correspondant i 

c Times » A Dublin, télégraphie qne la Allai 
lais de Justice a été capturé. 

Les trois quarts de l'édifice sont aa-AJ 
possession des troupes régulières 

On donne les détails suivante aar A» 
ture du Palais de Justice 

l'ne des parties principales de 1 édifie* 
combé sous une plaie d'obus A haut 
combat avait d abord été suspense afin i 
au général O'Connor une M ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ 
rendre, mais de nouveau il a refusé. 

Le feu d'artillerie a alors repris jaia'A aej 
que l'un des murs principaux se soit *tre*aaU 

! ce qui permit aux forces de l'Etat lier* de an 
frayer un passage. Une grande partie dea 
rebelles s'est déjA rendue. De nombreux 
nier* ont été faits et il y à eu un certain, 
lire de tués et de blessés parmi les 
l'Etat libre. 

UNE EXPLOSION 
1 Dublin. 30 juin. — Le pelais da 
' Courts est eu feu. Une forte exploeteev a f l 
I est produite. Elle u ébranlé une partie de N 
' ville. 

LA RESISTANCE CONTINUE 
EN ARRIERE DU PAldNj| 

Selon les dernières nouvelle* da 
le général Bory O'Connor, avec ISO 
sans, a pris position en arrière dn ~ 
Justice, où ils continuent A 

Un feu d'artillerie intense a 
qu'A 4 heures du matin. 

LE DRAPEAU BLANC 
Londres, 30 juin. — Les rebellée 

lais de Justice ont hissé le dranaaa 
10 heures. 

U CROIX-ROUGE 
A QUITTÉ LA FRANCE 

SON ŒUVRE D'ASSISTANCS 
Paris, 30 juin. — De braves gêna aafe 

la France silencieusement, modesl 
Ces braves gens ont pourtant a< 

grande et belle oeuvre. Ils l'ont faite 
moment. Ils s'appelaient *a Croix-" 
ricaine. 

Ils débarquèrent en France un i 
juin 1917. Avant de s'occuper dea 
eméricalns qui débarquaient eux t 
s'occupèrent des blessés français, 6) 
lins français, des réfugiés français, 
suivirent. 

Apres l'armistice, ils continnèreaU. 
vaifler, d'aider, de soigner, d'élever, 
courir. Ils sont venus en aida 4 L 
nos réfugiés; 205.000 de née 
passés par leurs hôpitaux ou par 
salrea; 87.050 familles ont été l 
eux; 847 Institut* tuberctuens., 
ventiounés par eux et lia ont 
France plus de 140 minions de 
an cours moyen du change de ans 
représente environ an ™"'ta,il 
francs. 

La Croix-Ronce amertaalna I 
jourd'bni. ta France. Mai* U * 
qni restera, c'est le souvenir da
tait et ce souvenir rsatéaa 
«rave dans lea casera fjaaaaU. 

praiau.se

